
 

 

Responsabilité sociale des plateformes 

 

Les travailleurs pourront bénéficier d’une assurance accident du travail, mais aussi 
d'un droit d'accès à la formation professionnelle, de la validation des acquis de 
l'expérience, du droit de grève, ainsi que de la possibilité de constituer un syndicat et 
d’y adhérer. 

 


